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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION GENERALE o·Es MINES 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Réorganisation. - · Nom.ination·. 

N° 1 A/1254. 

LEOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présenl!:s et à. v·enir, Salut. 

Vu Notre Arrêté du 9 mars 1896, institua.nt la publication 
des « Annales des Mines de Belgique »;. 

Revu Notre Arrêté du 30 juin 1919 réorganisant le Comité 
Directeur de ces Annales· 

ConsidtSrant qu'.jl a ét6 reconnu nécessaire d'instituer une 
vice-présidence au sein du susdit Comité et qu'il y a lie u de 
pourvoir au remplacement de certains membres décédés ou 
1etraités; \ , 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Economi
ques ; 

. Nous avons arrêté et a:rrêtons : 

Article 1. - Le deuxième paragr·aiphe de l'article · premier 
d y NotT<e Arrêté du 30 juin 1919 est co1T11plété comme suit : 

<< L 'un des Ingénieurs du Corps des Mines en assumera la 
vice-présidence. >> 

Article 2. - Sont nommés membres du Comité en rempla
cement de membres décédés ·et de M. J. Lebacqz, Directeur 
Général honoraire des Mines 

MM . 

f. V ranck,en, l,ngénieur en Chef Directeur des Mines, à Has

selt; 
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G · Desenfans, Ingénieur en Chef-Directeur d 
Charleroi; es Mines, à 

A: ?upret, Ingénieur principal des Mines, Professeur ' l'U . 
veirsite de Bruxelles, à Bruxelles; a m-

. G · P_ aques, Ingéni,eur principal des Mines attache' 
mstrat10n Centrale, à Bruxelles; 

à l'Admi-

Ch. Demeure, Ingénieur principal des Mjnes, p f i 'U · ro esseur à 
rnversité de Louvain, à Sirault. 

Artide 3. - La pr·ésidence , la vi.ce-présidence et le 
· d C secréta-

na t u omité seront assurés, respectivement par : 

MM. 

G. Raven, Diirecteur Général des Mines à Bru Il • xe es· 
A. Breyre, Ingénieur en Chef-Directeur de ! ' Institut N · . l 

de M. p f , l'U . . , d Li ahona s mes, ro ·esseur a n1versite e · ége a' B 11 G • ruxe es· 
... ~aques, Ingénieur principal des Mines attaché à l'Admi

n.iserat1on Centrale, à Bruxelles. 

Article 4. - Notr~ Ministre des Affaires E conomiques est 
chargé de !'exécution du prés·ent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 févr.ier 1935 . 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires Economi· 
ques, 

Ph. VAN iSACKER. 

DOCUME N'l'S ADMINI STRATIFS 32 1 

Arrêté royal établissant un recours con1t rei les arrêtés des 
députations pormanentes en matière de redevance due par 
les exploitants de mines aux propriétaires de la surface. 

RAPPORT AU ROI. 

-
Sire, 

La loi du 1' 0 septembre 1913, établissanit, en remplacement 
du droit de patente proportionnel et de la redevance propor
tionnelle sur Ies mines, une taxe sur les rev·enus et bénéfices 
réalisés dans les sociétés par actions et modif~ant la législation 
en matière de droit de patente pour certa.jnes professions finan

cières et industridles, porte, en' son articl;:- 23 : 

" Par modification ·à l 'article 9 de la loi du 2 mai 1837, la 
la ·re devance proportionnelle que les concessionnaires de mines 
doivent payer aux propriétaires de la surface est calculée sur 
1e produit net de la mine . Un arrêté royal détermine les règles 
à suivre pour !'estimation de ce produit et les pièces à fourn ir 

par les exploitants de mines. n 

L'arrêté royal prévu dans ce texte est daté du 20 mars 
1914; il détermine les renseigJ11emen1ts de recettes et de dépenses 

.à fournir par les expl0titants .de mines, la mission de: l'ingénieur 
des m ines et celle du comité d 'évaluation qu'il institue. 11 
porte que ce comité est chargé d 'étab1ir définitivement, pour 
chaque province, le bénéfice net réalisé par chacune des con
c essions de mines assujetties à la redevance et que les déci
sions du comité d 'évaluation sont susceptibles d'appel devant 

la députation permanente de la province. 

Les décisions des députations permanentes s ont sans appel. 

Cela offre des inconvénients. 

Il Y a quelque temps, un comité d'évaluation a pns une 



322 ANNALES DES MINES DE BELGIQl.iE 

<lécision contraire à la règle de i'unité du produit net d'une 
·concession, consacrée .Par un avis du Conseil des M.ines e't 
cette décision, frappée de recours à la députation permanente, 
a été confirmée par cette dernière. Elle est devenue définitive. 

Dans d'autres provinces, un cas semblable auraiit très bien 
pu donner lieu à une décision toute différente. 

On vnit donc que, si les dispositions de l 'anêté royal du 
20 mars 191 4 prévoient deux aegrés de juridiction, ~Iles n 'as-
surent pas l'unité de juridiction en d e rnier r·essort. Celie-ci 
appartient à autant de corps différents qu' il y a de provinces 
minièr·es dans le pays. 

C'est là une lacu,ne qu'il a paru utile de combler, en pré
voyant un recours auprès du Ministre, recours limité toutefois. 

Il n '·est nullement utile, en effet, de soumeUre en troisième 
ressort au Ministre des points de fait déjà examinés par le 
comité d'évaluation et par la députation permanente; mais il 
est né~·essaire d'établir, au-dessus des juges du fait, une juri
diction administrative unique pour tout le pays et chargée 
d'assurer ·Une même interprétation des lois et irèglements sur 
la matièrei. 

L'arrêté, que J"ai l'honneur de soumettre à Vot b , _re appro a-
tion, répond au but ci-dessus défini. 

· J'ai l'honneur <l'ê tre , 

Sire, 

le très 
de Votre Mapesté, 

humble et dévoue' Mi . t rus re, 

Ph. VAN1 ISACKER. 
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28 février 1935. - Arrêté royal établissant un recou.rs contre 
les arrêtés des députat ions pemanentes en matière de rede
vance due par les exploitants de mines aux propriétaires 
de la surface. 

LEOPOLD III, R.oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l'aNêté royal du 15 septembre 1919, portant coordina
tion d es lois minières e t spécialement l 'article 48, ainsi conçu : 

i l Article 48. _ La redevance proportionnelle que les con
cessionnair-es de mines doivent payer aux pra,priétaires de la 
surface est calculée sur I.e produit n et de la mine. Un arrêté 
royal détermine les règles à suivre pour l' e~timation de ce pro

duit et les p~èces à fournir par les exploitants de mines (art. 23 
de la loi du 1 •• septembre 1913) »i . 

R evu l'arrêté royal du 20 mars 19 14, pris en exécution de 
l 'article 48 ci-dessus; 

Considérant que, •en vue d'assurer dans tout le pays une 
m ême interprétation des lois et règlements ·en matière de rede
vance due par les concessionnaires de mines aux pr.oprié taires 
de la surface, il y a lieu d 'établir un recours contre les arrêté s 
d es députations pe·rmanentes statutan!t sur recours contr-e une 
décision d'un comité d' é \naiuation; 

Sur la prOjposition de Notre Mimstre des Affaires économi
ques, 

Norus avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. _ L'article 12 de l'arrêté royal du 20 mars 
1914, pris en exécution de l 'article 48 d e: l'arrêté royal du 
15 sei;:i tembre 1919, portant coordination des lois minières 
(art. 23 de la loi du J•r septembre 1913), est complété comme 
suit : 

« Dans le mois du prononcé de la décision de la députation 
permanente , Iïnspecteur général des mines et les div·ers inté-
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ressés peuvent, si la décision viole soit une lo·i, soit un arrêté 
royal ou un arrêté ministériel !également obl:gatoire, prc-ndre 
recours auprès du Ministr·e des Affaires économiques. Celui
ci statue, après avoir pris l 'avis du Conseil des mines. >> 

Art. 2. =- Notre Ministre des Affaires économiques est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 févirier 1935. 

LEOPOLD. 
Par le Ro-i : 

Le Ministre des Affa1"res ' economiques, 

Ph. V AN ISACKER. 

J 

MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

27 février 1935. - Arrêté royal modifiant l'article premier 
de l'arrêté royal dw 17 janvier 1931 déterminant les condi
tions auxquelles doivent satisfaire· les récipî_ents destinés. à 
contenir des gaz liquéfiés, c.omprimés ou. dissous. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, présents et à. venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom~ 
modes; , 

Vu !'arrêté royal du 15 octobre 1933 rangeant parmi ces éta
blissements les ateliers où l'o.n .effectue la compression des 
gaz, ainsi que les dépôts où l'on emmagasine du gaz compômé, 
liquifié ou maintenu dissous à une pression supérieure à un kilo
gramme par centimètre carré; 

Revu l'arrêté royal du 17 janvier 1931 déterminant les con
dit:ons auxquelles doivent satisfaire les r·écipients destinés à 
contenir des gaz liquéfiés, comprimés ou dissous; 

Considérant que l 'expérience a démontré la nécessité de 
ispécifier les gaz soumis -à la réglementation en cause et qu 'il 
importe, en conséquence, de modifier !'article 1"' de !'arrêté 
:z:oyal préc:té du 17 janvier 1931 ; 

Sur la proposition de Not11e Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté ·et arrêtons : 

Article premier. ---. L'article premier de l'arrêté royal du 
17 janvier 1931 déterminant les conditions aux.quelles doivent 
satisfaire les récipients destinés à conteTuir des gaz liquéfiés, • comprimés ou dissous, est modifié comme suit : 


